
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Décret no 2025-1207 du 10 décembre 2025 relatif aux qualifications des personnels  
chargés de l’encadrement des enfants dans les établissements d’accueil du jeune enfant 

NOR : SFHA2520419D 

Publics concernés : gestionnaires et professionnels des établissements d’accueil du jeune enfant, conseils 
départementaux. 

Objet : le présent décret complète la liste des qualifications mentionnées au 1o du I de l’article R. 2324-42 du 
code de la santé publique. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le présent décret est un texte autonome. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 214-1-1 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 2324-1 et L. 2324-4 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 17 juillet 2025 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – Le 1o du I de l’article R. 2324-42 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions 

suivantes : 
« 1o D’auxiliaires de puériculture diplômés d’Etat, de titulaires du titre professionnel de niveau équivalent 

qualifiant pour l’encadrement des enfants dans les établissements d’accueil des jeunes enfants, délivré par le 
ministre chargé de l’emploi et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles mentionné à 
l’article L. 6113-1 du code du travail, de psychomotriciens diplômés d’Etat, d’éducateurs de jeunes enfants 
diplômés d’Etat, d’infirmiers diplômés d’Etat et de puériculteurs diplômés d’Etat ; ». 

Art. 2. – La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées est chargée de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 10 décembre 2025. 
SÉBASTIEN LECORNU 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

STÉPHANIE RIST  
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